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PROGRAMME DU MATIN 
 
10h30 :  Arrivée au siège de la Communauté de communes du Plateau picard 

(CCPP) 
 Café d’accueil 
 
10h40 :  Les moyens mis en œuvre à la CCPP – Partie 1 
 
11h00 : Départ pour le gymnase de Maignelay-Montigny 
 Démonstration de l’équipe technique 
 
11h45 : Départ pour le restaurant « Le Novello » 

 
 
 
 
RESUME DES INTERVENTIONS 
 
10h30 - Le groupe est accueilli par M. Jean-Louis Hennon, vice-président de la Communauté 
de communes, et Mme Laetitia Vandamme, chargée de mission ressource en eau. 
 
M. Hennon rappelle les compétences principales de la Communauté de communes du 
Plateau picard, dans les domaines de l’aménagement de l’espace, du développement 
économique et de l’environnement. L’eau occupe une place importante dans la politique 
environnementale de la CCPP : assainissement autonome, lutte contre les pollutions et 
protection de la ressource en eau sont des axes forts de cette politique. 

Dans le cadre du contrat territorial signé avec l’Agence de l’eau Seine-Normandie, la CCPP 
a fait le constat de la vulnérabilité des ressources en eau notamment pour la qualité de l’eau 
potable. C’est ainsi qu’elle s’est engagée dans une démarche zéro phyto pour l’entretien des 
espaces verts, et qu’elle a signé la Charte d’entretien des espaces publics avec le Conseil 
régional de Picardie et l’Agence de l’eau Seine-Normandie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
11h00 - Le groupe rejoint le car pour se rendre au gymnase de Maignelay-Montigny, où 
l’équipe technique espaces verts de la CCPP est en train de désherber. 
 
M. Eric Voviaux nous présente le matériel acquis par la CCPP. L’équipe technique dispose 
de trois types désherbeurs thermiques à gaz :  

Arrivée au siège de la Communauté de communes du Plateau picard 
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- le désherbeur thermique à dos  : la bouteille de gaz est portée à la façon d’un sac à 
dos ; la flamme directe est produite au bout d’une lance. 

- le désherbeur thermique chariot  : la bouteille de gaz est traînée sur un chariot ; la 
flamme directe est produite au bout d’une lance. 

- le désherbeur thermique à rampe (infra rouge)  : la bouteille de gaz est poussée 
sur un chariot ; au sein d’un four, la flamme chauffe un élément qui transmet la chaleur 
par irradiation via une rampe de 8 brûleurs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La démonstration permet d’observer l’effet des différents matériels sur les surfaces et sur la 
végétation. Dans tous les cas, il ne faut pas chercher à brûler la plante. Un unique passage à 
une allure de marche permet de détruire les cellules de la plante. On peut le vérifier en 
pressant entre ses doigts une feuille et en observant la couleur plus foncée qu’elle prend. 

Le résultat est bien visible sur la zone gravillonnée traitée avec le désherbeur à infra rouge, 
de la largeur d’une tondeuse. Le passage de la machine provoque le foncement et le 
rabougrissement des végétaux. En regardant l’ensemble de la zone, on peut distinguer les 
endroits où la machine est passée, ou pas. 

Comme on le voit sur les photographies ci-dessus, l’emploi de ce matériel ne nécessite pas 
d’équipement spécifique pour l’utilisateur. Concernant la sécurité, les agents soulignent les 
précautions à prendre pour éviter les risques d’incendies : éviter de traiter par temps très 
sec, sur des feuilles mortes, au pied des haies, … 

Pour en savoir plus sur le fonctionnement du matériel et les précautions d’utilisation, nous 
vous conseillons de consulter le guide pratique réalisé par la Maison de l’agriculture 
biologique du Finistère : Le désherbage thermique à gaz sur http://www.mce-
info.org/Pesticides/docs_pdf/desherbagethermiquegaz.pdf 

Mme Vandamme présentera en début d’après-midi les avantages et inconvénients de ces 
techniques. 

 

 

 

Démonstration du matériel : à gauche le chariot et à droite la rampe à infra rouge 
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PROGRAMME DE L’APRES-MIDI 
 
14h00 : Les moyens mis en œuvre à la CCPP – Partie 2 
 Evaluation de la démarche 
 
15h30 : Départ pour le CFPPA d’Airion 
 Visite de la plateforme des techniques alternatives 
 
16h30 : Bilan de la journée 
 
17h00 : Retour 

 
 
 
 
RESUME DES INTERVENTIONS 
 
14h00 - Mme Vandamme présente la politique Zéro Phyto de la CCPP. 
 
Elle commence par rappeler que dans cette collectivité, ce sont les agents qui ont impulsé 
cette nouvelle dynamique suite à une formation sur les bonnes pratiques et sur les 
techniques alternatives aux produits phytosanitaires. 

Dans un premier temps, un diagnostic a donc été réalisé en interne, avec l’appui de la 
FREDON Picardie. Plusieurs problématiques ont été détectées : les bonnes pratiques 
d’application n’étaient pas forcément respectées, les normes de sécurité, comme par 
exemple celles relatives au local de stockage des produits, non plus. 

La volonté des agents conjuguée à celle des élus a permis de déboucher sur la mise en 
place d’une nouvelle organisation pour l’entretien des espaces verts, afin de remplacer tout 
désherbage chimique par un désherbage thermique. Ces pratiques présentent plusieurs 
avantages, et notamment : 

- l’applicateur peut se passer d’un équipement encombrant et inconfortable, 
- la météo lors de l’application est sans importance, 
- la santé de l’utilisateur et du public est préservée, 
- l’eau et la biodiversité ne sont pas atteintes. 

Mme Vandamme précise qu’il ne faut pas compter remplacer le chimique par le thermique 
tout en conservant la même organisation du service. Désherber au thermique gaz, comme 
dans le cas de la CCPP, prendra plus de temps, car il faut passer plus souvent. Il faudra 
donc dégager du temps sur d’autres tâches relatives aux espaces verts. Par exemple : 

- réduire les passages à la tondeuse sur les zones enherbées, 
- planter des couvre sols ou des jachères, 
- pailler les parterres, les haies, ..., 
- accepter davantage la végétation spontanée dans certains endroits, … 

Tous ces changements seront perçus par la population et nécessitent un accompagnement 
en termes de communication et de sensibilisation, à la fois dans la collectivité et à la fois 
envers la population, pour expliquer la démarche. 

 

ANNEXE 1 : 
DIAPORAMA DE 
PRESENTATION 
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14h45 - Exemple des espaces verts situés au niveau du siège de la CCPP. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
15h30 - Le groupe rejoint le car pour se rendre au CFPPA d’Airion, centre de formation 
agricole qui a développé une plateforme des techniques alternatives. 
 
M. Christophe Dempierre, le directeur du CFPPA nous accueille et nous présente la 
plateforme des techniques alternatives développée par le centre de formation. Une parcelle 
est dédiée à des essais de différents couverts végétaux : des associations de plantes sont 
expérimentées pour couvrir les pieds d’arbres, créer des massifs de vivaces, implanter des 
couvre sols, … Cette plateforme permet de tester les conditions de développement de ces 
couverts sans aucun apport d’engrais ou de pesticides. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Grâce à ces îlots tests, les futurs exploitants agricoles ont un élément de comparaison par 
rapport à la culture traditionnelle (couverts environnementaux, jachères, …), mais les élus du 
territoire peuvent aussi apprécier des solutions dédiées aux espaces publics des collectivités 
(massifs pieds d’arbres, vivaces, jachères, …). 

 
 
16h30 - Retour au siège de la CCPP pour le bilan de la journée. 

Limiter les interventions : avec une jachère à gauche, ou du paillis à droite 

Présentation de différents essais : au milieu, des associations de graminées pour les pieds 
d’arbres ; à droite, un îlot de trèfle incarnat pour remplacer une pelouse 
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